
 
 

 

 INFORMATION À LA POPULATION 
 

Bulletin du 14 janvier 2026 

 

Informations concernant le chantier du Faubourg Philippe-Suchard 

 

Chères habitantes,  
Chers habitants, 
 
Comme indiqué lors de notre dernier bulletin, le chantier relatif aux travaux d’infrastructures 

communales débutera le lundi 19 janvier 2026. 

Le but est de reprendre les travaux dans la zone matérialisée en rouge sur le croquis N°1 ci-après 

afin de libérer les accès nécessaires aux nombreux camions qui assureront la livraison des containers 

destinés au collège provisoire de Vauvillers. Ces livraisons sont prévues du début du mois de 

février jusqu’à la fin mars 2026. 

La circulation dans cette zone sera fermée à tous les véhicules. Seuls les véhicules du chantier et 

les transports publics seront autorisés à circuler dans cette partie du Faubourg Philippe-Suchard. 

Le parking de Vauvillers restera accessible jusqu’au 30 janvier 2026. Un agrandissement du 

secteur a été réalisé au niveau du dépose-minute afin de permettre aux véhicules de s’arrêter 

facilement en bord de chaussée. 

 

 

Dans la zone de l’Avenue du Collège 

 

Dans cette zone de chantier, les travaux se limiteront à la réalisation d’une fouille pour la pose 

d’une batterie de tubes électriques et de quelques aménagements nécessaires pour la conduite de 

gaz. Le périmètre concerné s’étendra du Musée de l’Areuse, Av. du Collège 18 jusqu’au n°10 de 

l’Avenue du Collège. Cette fouille ne nécessite pas de fermeture de route mais entrainera 

éventuellement une perte de priorité ponctuelle.  

Certaines places de stationnement publiques pourront être temporairement indisponibles. 

Une signalisation adaptée sera mise en place en fonction de l’avancement des travaux. 

 

Le Conseil communal remercie la population et les personnes concernées de bien vouloir respecter les 
dispositions ci-dessus, et salue leur compréhension face aux différents changements d’habitudes 
occasionnés par ces indispensables travaux. 

 
Boudry, le 14 janvier 2026
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